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I. Identité du demandeur et finalités de la mise en place des opérations 

 

La présente demande de dérogation est formulée au nom du Conseil départemental de Meurthe-et-

Moselle, dont le siège se situe au 48, Esplanade Jacques Baudot, 54035 NANCY cedex, représenté par 

Monsieur Mathieu KLEIN, son Président. 

Le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle est compétent en matière de gestion écologique et 

de valorisation des Espaces Naturels Sensibles (ENS). Le département compte 164 sites classés ENS, 

dont plus de la moitié fait l’objet de mesures spécifiques de préservation et de valorisation. 

Sur 12 de ces espaces, la collectivité mène ces opérations sous sa propre maîtrise d’ouvrage, on parle 

alors de sites départementaux. Les autres sites actifs, dits locaux, sont gérés par des partenaires tels 

que des collectivités territoriales ou des associations, avec l’appui technique et financier du CD54. 

 

Deux ENS départementaux et un ENS local présentent des populations particulièrement 

intéressantes d’amphibiens, qui sont néanmoins exposées à des risques de mortalité routière, à la 

sortie de l’hiver, lorsque les individus se déplacent en nombre pour rejoindre les milieux aquatiques 

propices à leur reproduction. 

Au-delà de la sauvegarde des populations d’amphibiens vis-à-vis des risques d’écrasements, la 

présente demande de dérogation poursuit deux objectifs supplémentaires : 

- La réalisation d’inventaires scientifiques permettant d’améliorer les connaissances quant à la 

diversité et aux dynamiques des populations d’amphibiens présentes ; 

- L’organisation d’actions d’éducation et de sensibilisation à l’environnement, à destination de 

publics principalement scolaires, mais également auprès de personnes en (ré)insertion 

professionnelle et du grand public. 

 

 

 

II. Description des sites concernés 

 

L’ENS du Vallon de Bellefontaine se situe en limite directe de l’agglomération de Nancy. Le site du 

Vallon de la Moulaine se trouve quant à lui au Nord du département, à proximité de Longwy et de la 

frontière luxembourgeoise. Enfin, l’ENS des Coteaux de Vandeléville est localisé dans la frange Sud-

Ouest du département (cf. fig. 1). 

 

Les fiches descriptives fournies en annexe 1 synthétisent les principales caractéristiques 

environnementales et géographiques de ces 3 sites. 
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Fig. 1 : Localisation des ENS concernés au sein du département de Meurthe-et-Moselle 

 

 

 

III. Modalités d’interventions 

 

Les animaux capturés manuellement dans les pièges (seaux) sont ensuite relâchés de l'autre côté de 

la voirie. Les seaux sont enterrés à ras du sol au pied de filets amovibles, le long de la route 

concernée. 

Les manipulations d’amphibiens sont systématiquement effectuées par des personnes compétentes 

et qualifiées pour ce faire : 

- Technicien environnement référent de l’opération (salarié du Département ou de la 

collectivité locale concernée) : 

o Compétent en matière de préservation des milieux naturels et des espèces 

inféodées ; 

o Formé à la reconnaissance des espèces d’amphibiens et à la préparation des 

opérations de ramassage. 

- Autres agents départementaux : animatrice Natura 2000, éducateurs à l’environnement, 

chargés de mission ENS … 

o Compétents en matière de préservation des milieux naturels et des espèces 

inféodées ; 

o Initiés ou formés à la reconnaissance et à la manipulation des amphibiens. 

- Salariés de structures mandatées pour effectuer les suivis : bureaux d’études ou structures 

d'insertion assurant une prestation dans le cadre de l'opération amphibiens 

o Sélectionnés sur la base de leurs compétences et qualifications en matière de 

reconnaissance et de manipulation des amphibiens. 
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D’autres personnes pourront également être amenées à prendre part aux opérations de sauvegarde 

des amphibiens, à savoir des bénévoles ou des participants à des animations de sensibilisation à 

l’environnement. 

Le cas échéant, ces personnes seront encadrées par un coordinateur, lequel : 

- Disposera d’une liste nominative tenue à jour et consultable à tout moment ; 

- Assurera leur initiation préalable : 

o Aux techniques de ramassage, 

o Aux règles de sécurité mises en place (en cas de ramassage le long d’une route à 

forte circulation), 

o Aux précautions sanitaires (sensibilisation aux risques liés aux chytrides, prévention 

par utilisation de solutions de traitement telles que le Virkon®). 

Dans le cas de figure des animations de sensibilisation à l’environnement, les publics présents seront 

très majoritairement amenés à observer plutôt qu’à manipuler. 

 

 

Les modalités propres à chaque site pour la réalisation des opérations de sauvegarde des amphibiens 

sont décrites dans le tableau ci-dessous : 

 

 Vallon de Bellefontaine Vallon de la Moulaine 
Coteaux de 

Vandeléville 

Dispositif de capture Filets et seaux Filets et seaux Filets et seaux 

Implantation du 
dispositif 

Cf. carte en annexe 2 
Extrémité rue St-Eloi 
(Haucourt-Moulaine) 

Cf. carte en annexe 2 

Référent de 
l’opération au sein 
du CD54 

Mme Verenne 
PENNERATH,  
06 26 47 54 30, 
vpennerath 
@departement54.fr 

M. Guillaume BEDNIK, 
06 16 48 57 97, 
gbednik 
@departement54.fr 

Mme Muriel BALLIE,  
03 83 22 27 87,  
mballie 
@departement54.fr 

Coordinateur de 
l’opération selon les 
modalités 
d’intervention 

- Régie départementale : 
Mme Verenne 
PENNERATH (CD54) 

- Régie municipale : M. 
Alain GRAVIER 
(Champigneulles) 

- Chantier bénévole : Mme 
Carole MAURICE et M. 
Alain GRAVIER 
(Champigneulles) 

- Prestation : personnel du 
bureau d’études mandaté 

- Animations scolaires : 
Mme Sandra BARROIS 
(CPIE Champenoux) 

- Animations grand public : 
Mme Maëlle KLEIN (Flore 
54) et Mme Sandra 
BARROIS (CPIE 
Champenoux) 

- Régie 

départementale : M. 

Guillaume BEDNIK 

(CD54) 

- Prestation : personnel 
du bureau d’études 
mandaté 

- Animations scolaires 
et grand public : Mme 
Sabine NESSUS et 
Mme Amandine 
PERICARD (CSFL, en 
sous-traitance du 
CPIE de Meuse) 

- Régie départementale 

et chantiers 

bénévoles : M. David 

MICHEL (CD54) 

mailto:vpennerath@departement54.fr
mailto:vpennerath@departement54.fr
mailto:gbednik@departement54.fr
mailto:gbednik@departement54.fr
mailto:mballie@departement54.fr
mailto:mballie@departement54.fr
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Autres personnes 
pouvant être 
amenées à effectuer 
des manipulations  
 

(a minima en 2020, 
et potentiellement 
sur l’ensemble de la 
période de validité 
de la dérogation) 

- CD54 : 
- M. Valentin KALAN 
- Mme Claire-Marie 

ROZAN 
- M. Guillaume 

GODFROY 
- M. Frédéric GOSSELIN 
- M. Lucas TISSERAND 
- M. François GUICHET 
- Mme Adrienne 

MANGIN  
- Mme Laetitia JACQUOT 
- Mme Laura GILLOT 
- M. Lucas DURAND 
- Mme Lisa MUROLO 

- Association Cultures et 
Partages 
- Mme Valérie BOFFIN 

- CPIE de Champenoux : 
- M. Edouard BAUDON 
- Mme Océane HUET  
- Mme Orianne JACQUET  
- M. Vincent MIENVILLE  
- Mme Delphine 

OUVRARD  
- Mme Lola RANSLANT  
- Mme Noémie TAUREL 
- M. Julien MARCHAND 

- Bureau d’études Hirrus : 
- M. Philippe AUBRY 
- M. Arnaud SPONGA 
- M. Guillaume CITOYEN 
- M. Sébastien GEORGEL 
- Mme Estelle MONARD 
- Mme Aurélie AUBRY 

- CD54 : 
- Mme Justine 

JACQUIER-ROUX 
- Mme Claire-Marie 

ROZAN 
- M. Guillaume 

GODFROY 
- M. Matthieu 

BARRAT 

- CD54 : 
- Mme Pauline THEIS 
- Mme Claire-Marie 

ROZAN 
- Mme Muriel BALLIE 
- Mme Justine 

JACQUIER-ROUX 
- M. Virgile GODART 

- Association LOANA : 
- Mme Louise FREY 
- Mme Justine 

MERZISEN 
- Vigie de l’Eau : 

- Mme Laetitia NORI 
- Bénévoles : 

- M. Frédéric 
GOSSELIN 

- M. et Mme CHATY 
- M. et Mme PICARD 
- Mme Marie-France 

MICHEL 
- Mme MANGIN 
- M. et Mme 

GAUTHIER-
BOUCHARD 

- M. Thibaut PROTOIS 
- M. et Mme LOUIS 
- Mme BAROTTE 

Périodes 
d’intervention 

Février-mars-avril (à titre 
indicatif : du 03/02 au 
17/04 en 2020). 
Variable selon les 
conditions 
météorologiques. 

Février-mars-avril. 
Variable selon les 
conditions 
météorologiques. 

Février-mars-avril. 
Variable selon les 
conditions 
météorologiques. 

Mesures 
complémentaires 
relatives à la 
circulation routière 

RD199, route du Souvenir 
Français et rue du Pont des 
Vaches (Champigneulles) : 
fermeture nocturne 
pendant la durée de 
l’opération. 

Extrémité de la rue St-
Eloi (Haucourt-
Moulaine) : aucune 
(risques négligeables 
pour les piétons). 

RD127 : mise en place 
d’une circulation 
alternée par feux 
tricolores avec 
signalisation de 
chaussée rétrécie, 
interdiction de doubler 
et limitation à 50 km/h 
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IV. Espèces d’amphibiens concernées 

 

Chaque jour de l’opération et pour chacun des pièges (seaux), les individus ramassés sont 

systématiquement identifiés (espèce, sexe) et comptabilisés dans une base de données. Un exemple 

de tableau de recensement figure en annexe 3. 

La réalisation d’un tel inventaire permet ainsi d’améliorer les connaissances quant à la diversité des 

populations d’amphibiens, à leurs évolutions respectives, et d’identifier d’éventuelles zones de 

passage préférentielles. 

 

A titre d’information, le tableau ci-après synthétise les résultats de la campagne 2019 : 

Espèce 
Vallon de 

Bellefontaine 
Vallon de la 

Moulaine 
Coteaux de 

Vandeléville 

Crapaud commun (Bufo bufo) 18 609 3 721 734 

Grenouille rousse (Rana temporaria) 2 911 82 138 

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 43 0 126 

Triton palmé (Lissotriton helveticus) 1 404 24 774 

Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris) 15 1 364 

Grenouille verte (Pelophylax lessonae) 0 1 0 

TOTAL 22 982 3 829 2 136 
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Annexe 1 : Fiches descriptives des 3 sites ENS 
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Annexe 2 : Implantations des dispositifs de capture 
 

 
 

 
ENS des Coteaux de Vandeléville 
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Annexe 3 : Exemple de tableau de suivi (extraction - ENS du Vallon de 

Bellefontaine) 
 

 


